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40 - COMMISSION D'INDEMNISATION AMIABLE 
DES PRÉJUDICES ÉCONOMIQUES LIÉS À LA RÉALISATION 

DES TRAVAUX DU PLATEAU PIÉTONNIER
SECONDE MODIFICATION DU RÈGLEMENT

Dans le cadre des travaux de rénovation du plateau piétonnier du centre-ville de Cherbourg-en-Cotentin,
la  Ville  souhaite  accompagner  et  soutenir  les  commerçants.  En  effet,  en  dépit  de  la  volonté  de  la
commune de limiter au maximum les nuisances pour les riverains et les commerçants des emprises
concernées,  il  demeure  possible  que  les  travaux  engagés  occasionnent  un  trouble  manifeste  aux
professionnels.

Pour ce faire, une commission d’indemnisation amiable a été créée. Elle est chargée d’évaluer et de
calculer le préjudice subi par des commerçants en raison des travaux réalisés sur l’espace public, et en
fonction de critères qu’elle détermine conformément à la réglementation et la jurisprudence à ce sujet.
L’objet de cette commission est de proposer, après vérification du préjudice subi, une indemnisation à
l’amiable,  dans  un  cadre  légal  et  dans  des  délais  plus  courts  que  ceux  résultant  d’une  procédure
contentieuse.

Par délibération n° DEL2023_046 en date du 5 avril 2023, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin
avait autorisé la création de la commission d’indemnisation amiable des préjudices économiques liés à la
réalisation des travaux du plateau piétonnier de Cherbourg-en-Cotentin, et validé le projet de règlement
intérieur de ladite commission,

Par délibération n°DEL2024-108 en date du 10 avril 2024, le conseil municipal avait modifié les termes
de l’article  2  du  règlement  intérieur  de  ladite  commission,  afin  de  faciliter  la  détermination  de  la
composition de la commission suite à la modification des attributions des délégations aux conseillers
municipaux.

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet d’apporter une modification à l’article 9 du règlement intérieur de la
commission relatif à la saisine de la commission.

Dans  sa  rédaction  actuelle,  le  premier  paragraphe  de  l’article  9  du  règlement  de  la  commission
d’indemnisation amiable est rédigé comme suit :

« Au regard des réunions publiques des 6 avril, 4 juillet et 26 septembre, et de la délibération du conseil
municipal du 28 septembre 2022 validant le projet définitif ainsi que son planning, les commerçants ou
artisans ayant repris une activité postérieurement à cette date ne pourront prétendre bénéficier de ce
processus d’indemnisation. »

Cette  disposition  reposait  sur  le  principe  qu’un  commerce  ou  activité  ouvert  après  cette  date  avait
connaissance de la nature des travaux prévus et était réputé les avoir intégrés dans son prévisionnel.

Toutefois, le recul pris sur le déroulement des travaux de rénovation du plateau piétonnier, ainsi que les
spécificités du tissu commercial du secteur concerné, laissent apparaître deux faits : 

• l’existence sur le plateau piétonnier d’un turnover plus important que sur le reste de l’appareil
commercial  de  Cherbourg-en-Cotentin,  avec  une reprise  très  rapide  des  fonds de commerce
délaissés,



• le fait que la complexité des travaux, en lien notamment avec la grande quantité et la complexité
des réseaux souterrains, engendre ponctuellement pour les riverains et les commerçants des
contraintes supérieures à celles qui étaient initialement envisagées.

A titre d’exemple, une période de fermeture d’environ deux semaines, liée à l’inaccessibilité de la voirie
en raison de tranchées, a ainsi dû être imposée à la fin du mois de mars à deux commerçants de la rue
des  Fossés  dans  le  cadre  du  renouvellement  des  réseaux  du  cycle  de  l’eau  de  la  communauté
d’agglomération Le Cotentin.

Pour ces raisons, et après échanges et validation de la proposition par les membres à voix délibérative de
la  commission  d’indemnisation  amiable,  il  vous  est  proposé  d’étendre  les  conditions  d’éligibilité  aux
commerçants ou artisans ayant repris une activité postérieurement à la date du 28 septembre 2022.

Il  vous est  donc proposé de valider  la  suppression,  dans l’article  9,  du premier  paragraphe dont la
formulation est citée ci-dessus.

Les  autres  dispositions  du règlement  intérieur  de la  commission d’indemnisation amiable  demeurent
inchangées.

La présente délibération ne présente pas d’incidence budgétaire directe, toutefois elle est de nature à
accroître le nombre de saisines de la commission d’indemnisation amiable, sans qu’il soit possible de
quantifier cet accroissement.

Le conseil municipal est invité à :

• valider le projet de règlement intérieur de ladite commission, joint en annexe, modifié dans son
article 9,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de
la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h40 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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